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La broderie Vuillaume, un savoir-faire depuis 5 générations  

Hubert Vuillaume a succédé à son père à la tête de l’entreprise familiale H.V. (Harmand 
Vuillaume) il y 3 ans. Ce jeune entrepreneur perpétue la tradition de la broderie perlée 
pailletée avec passion. 
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L’atelier Vuillaume a accueilli le député, Dominique Potier. 

Dans l’atelier Vuillaume, les ouvrières réalisent à la main des broderies pour la haute couture et le prêt-à -porter de 
luxe, fortes d’un savoir-faire à la française exceptionnel. 

L’entreprise Vuillaume est le dernier bastion de ce métier d’art en dehors de Paris. La force de cette entreprise est sa 
réactivité et sa rapidité d’exécution. Aujourd’hui l’entreprise travaille sur quatre collections de prêt-à-porter et deux de 
haute couture. 

Hubert Vuillaume a sollicité l’aide de Dominique Potier, député, afin de promouvoir et de protéger les métiers d’art 
dont la broderie perlée pailletée à la main permettant aux petites entreprises de faire perdurer leur savoir-faire. 

Car il est impossible d’être compétitif face aux entreprises étrangères. 

Vendredi après-midi, le député accompagné par Alain Thiaucourt, maire, a visité l’atelier de broderie. Il a longtemps 
conversé avec les brodeuses qui ont expliqué leur travail à l’aiguille ou au crochet. Il a reçu en cadeau de bienvenue 
une cocarde en perle. 

Hubert Vuillaume a dévoilé des jupes de sacs réalisées du temps de son grand-père. Les sacs perlés ont assis la 
réputation de l’entreprise. Le jeune entrepreneur veut s’inspirer de ces jupes de sacs pour recréer une gamme 
adaptée aux besoins et aux goûts de la femme d’aujourd’hui. Il travaille en collaboration avec Lucille, stagiaire au 
Centre de formation des arts verriers (Cerfav) de Vannes-le-Châtel fort inspirée par ce projet. 

Dominique Potier a été très impressionné par l’activité de cette entreprise et partage les inquiétudes du jeune 
dirigeant dont « l’entreprise fragile tient par l’énergie et par la foi ». 

Il a d’ores et déjà pris des contacts qui accompagneront l’entreprise dans ses différentes démarches. 

Jusqu’à 1.000 ouvrières 

Créé en 1850 par Constant Vuillaume, cette entreprise familiale a compté jusqu’à 1000 ouvrières à domicile, des 
dizaines d’années plus tard 100 brodeuses y travaillaient encore. Aujourd’hui, 10 personnes sont employées dans 
l’atelier situé dans la maison de famille à Diarville. Les plus anciennes brodeuses, Catherine et Evelyne sont arrivées 
en 1982 et ont été formées à l’atelier. Elles partagent leur expérience avec les plus jeunes qui ont CAP-BEP des 
métiers d’art. 


